
Commune de Pourrières – Syndicat Intercommunal du Haut de l’Arc  – Tarifs 2018/2019   
 

T A R I F S  2 0 1 8 / 2 0 1 9  

RESTAURATION SCOLAIRE 

 
 

Tarif normal Tarif majoré  
(si inscription hors délai)  

Maternelle 3.34€ 6.50€ 
Elémentaire 3.55€ 7€ 

 

Pour les enfants bénéficiant d’un panier repas dans le cadre d’un PAI, le tarif est de 2.25€ 

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE MATIN/SOIR 

 QF < 500 501 <QF<800 801<QF 
 Tarif 

normal 
Tarif 

majoré 
Tarif 

normal 
Tarif 

majoré 
Tarif 

normal 
Tarif 

majoré 
Matin 0.70 1.40 1 2 1.30 2.60 
Soir 1.50 3 2 4 2.50 5 

 

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE DU MERCREDI ET EXTRASCOLAIRE 

Journée complète (mercredi et vacances scolaires) 

QF Tarif/enfant en € 
 

<500 4 
 

<600 6 
 

<700 7,5 
 

<800 9 
 

>800 12 
 

1/2 Journée avec repas (Uniquement pour les mercredis en période scolaire) 

QF Tarif/enfant en € 

<500 3 

<600 4 

<700 5 

<800 6 

>800 7,5 

1/2 Journée sans repas (Uniquement pour les mercredis en période scolaire) 

QF Tarif/enfant en € 

<500 2 

<600 3 

<700 3,75 

<800 4,5 

>800 6 
 

Si le Quotient Familial n’est pas communiqué, la tarification maximale est automatiquement appliquée. 


